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Association loi 1901

Le PNR des Préalpes d’Azur est en cours de création.

Son territoire s’étendra sur 49 communes des Alpes Maritimes et bénéficiera d’un label reconnu au niveau national et européen propre à le protéger et le développer.

L’association des Amis du PNR souhaite rassembler toutes les personnes sensibilisées et concernées par l’avenir de ce territoire.

Ses objectifs sont d’informer, de réfléchir et de participer activement aux enjeux le concernant.

SOYONS ACTEURS !

RETOURNER CE BULLETIN avec votre règlement par chèque (libellé Amis du PNR des Préalpes d’Azur) à :

Secrétariat des Amis du Parc 06, 153 chemin Loubre Bartouille – 06850 Briançonnet
Et pour une prise en compte immédiate de votre adhésion, signalez-la à mailto : contact@amisduparc06.com



Visitez le site : http://www.amisduparc06.com/
►………………………………………………………………………………

BULLETIN D’ADHESION 2010 




ADHESION INDIVIDUELLE ANNUELLE pour 2010 :      à partir de 5 €  

Les contributions supérieures à 5€  sont les bienvenues, les Amis du Parc vous en remercient.

J’adhère à l’Association des Amis du Parc du PNR des Préalpes d’Azur et à ses statuts :

NOM : …………………………………………………………………………………………

Prénom : ……………………………………………………………………………………….
ADRESSE :………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Téléphone(s) : …………………………………………………………………………………

Email : …………………………………………………………………………………………

Profession : ……………………………………………………………………………………

Cotisation versée : …………………………………………………………………………… NOUVELLE ADHESION 
□

RENOUVELLEMENT   □


Date : 






Signature :

En adhérant, vous soutenez les actions de l’association, et vous pouvez aussi y participer activement. Dans ce cas, merci de préciser vos domaines d’intérêt et les compétences que vous pouvez apporter à l’association :  …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion.  Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat et au bureau de l’association. En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. 

Si vous souhaitez exercer ce droit, vous pouvez, sur le site des Amis du Parc, consulter la rubrique « Vérifier vos coordonnées ».

